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CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL PARTAGE DANS LE CADRE D’UNE MESURE D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL LIE AU LOGEMENT (CASP-ASLL)
Engagements réciproques des partenaires

Dans le cadre :

( d’une première demande de mesure ASLL
( d’une modification des signataires
D’une mesure ASLL :

( Aide au projet
( Accès ( Bail glissant
( Maintien
Ce contrat a pour objet de définir les engagements respectifs des partenaires qui interviennent dans le cadre de l’accompagnement social lié au logement et de préciser, sur la base du diagnostic de la situation du ménage, les objectifs de la mesure ASLL, et coordonner l’intervention des acteurs sociaux. Il doit parvenir dans un délai de  1 mois (2mois maximum) après la validation de la mesure par le FSL.
Si l’adhésion du bailleur n’est pas acquise dans ce délai, il y a lieu de l’expliquer dans le contrat : un des objectifs de la mesure sera de tenter de l’obtenir. La durée des mesures en cas de non adhésion du bailleur ne  pourra excéder 6 mois et elles ne pourront être renouvelées sans la signature du CASP par le bailleur.

1. DESIGNATION DES PARTENAIRES (Nom de l’organisme, nom et fonction du référent)
Le(s) bénéficiaire(s) :

L’association chargée de la mesure d’ASLL :

Le service social référent du suivi social global :

Le bailleur (dans le cadre d’une mesure accès ou maintien) :

Le GIP-FSL :
2. ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES
Le ménage bénéficiaire de l’asll s’engage à :

· Mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires à l’amélioration de sa situation et coopérer au suivi proposé dans le cadre de ce contrat
· Pour l’aide au projet, accepter toute proposition de logement adaptée, notamment aux critères de ressources, à la composition familiale, à l'éloignement des lieux de travail et de la proximité des équipements répondant aux besoins des demandeurs (article L441-2-6 du code de la construction et de l’habitation)

· Respecter avec ponctualité le versement de la redevance/du loyer à l’association ou au bailleur ainsi que le règlement intérieur et les termes du contrat d’occupation et les informer de toute difficulté relative à ces principes.
· Donner son accord au bailleur pour la mise en place du tiers payant pour l’allocation logement

· Rembourser, en cas de mise en jeu de la garantie, les loyers résiduels avancés par le FSL, selon l’échéancier fixé par celui-ci
· ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

· ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
L’association chargée de la mesure d’accompagnement social lié au logement s’engage à :

· Faire signer le contrat au bénéficiaire

· Assurer le suivi social lié au logement auprès du ménage et dans ce cadre le rencontrer régulièrement

· Assurer le lien avec les autres partenaires intervenant dans le suivi social du ménage
· Informer les signataires de toute évolution de la situation et participer, si besoin, à des réunions de suivi
· Réaliser les évaluations nécessaires au FSL en vue du renouvellement/fin de mesure ASLL

Le service social référent du suivi social global s’engage à :

· Assurer le suivi social global du ménage sur les difficultés sociales repérées autres que le logement

· Orienter le ménage, si besoin, vers d’autres intervenants sociaux compétents dans des domaines spécifiques (CMP, Mission locale, etc.)
· Informer les signataires de toute évolution de la situation et participer, si besoin, à des réunions de suivi

· Participer à l’évaluation de la situation du ménage

· Pour le Conseil général, organiser la passation du dossier des ménages, en cas de changement de MDS
Le bailleur (dans le cadre d’une mesure accès ou maintien) s’engage à:

· Mettre en oeuvre la procédure du tiers payant auprès de la CAF pour l’allocation logement

· Avertir le FSL (si garantie FSL) et l’association en charge de l’ASLL dès le deuxième mois d’impayé
· Favoriser la mise en place d’un plan d’apurement

· Si possible, suspendre l’expulsion et établir si nécessaire un nouveau bail, afin de garantir le maintien dans le logement
· Informer les signataires de toute évolution de la situation et participer, si besoin, à des réunions de suivi
· En cas de non adaptation du logement, rechercher une solution de mutation vers un logement plus adapté, dans la mesure du possible

· Pour le bail glissant, présenter, à la demande du service chargé de l’ASLL et dans un délai maximum d’un mois, le passage du dossier en Commission d’attribution logement (CAL) en vue du glissement du bail, et informer l’association de la décision motivée de la CAL.
Le GIP-FSL s’engage à :

· Assurer le paiement de la mesure ASLL à l’association

· Assurer le règlement des loyers impayés dans le cadre de la garantie du FSL
· Informer les signataires de toute évolution de la situation et participer, si besoin à des réunions de suivi
· Etudier la demande de renouvellement de la mesure d’ASLL et la reconduire si nécessaire

· Réunir la commission de saisine, à la demande des parties signataires, en cas de difficulté avérée
3. LES MOTIFS DE MISE EN PLACE DE LA MESURE ASLL
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
4. LES OBJECTIFS DE LA MESURE ASLL

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
5. LES MODALITES DU SUIVI
L’intervenant social de l’association en charge du suivi ASLL et le travailleur social du service référent du suivi global du ménage assureront le suivi du ménage, dans le cadre de leurs missions.
Ils contractualiseront ensemble, sur la base de l’évaluation sociale initiale partagée de la situation du ménage, le projet socio-éducatif et les objectifs à atteindre par le ménage. Dans ce cadre, ils effectueront régulièrement une évaluation des objectifs et au minimum un mois avant la date d’échéance de la mesure ASLL.
LA CONFIDENTIALITE DES INFORMATIONS
Les signataires du contrat s’engagent à respecter les règles de déontologie en matière d’échange d’informations, dans la mesure où des informations relatives à la situation du ménage pourront être échangées entre les partenaires signataires du contrat.
LA DUREE DU CONTRAT ET LES MODALITES DE RENOUVELLEMENT
Le contrat prend effet le ….……………….. pour une période de …………………mois. Il pourra être renouvelé dès lors que la durée totale d’accompagnement du ménage financée par le FSL n’excède pas 36 mois et sur la base de l’évaluation du projet socio-éducatif et de l’évolution de la situation du ménage.
Le contrat sera automatiquement résilié en cas de départ ou de non adhésion du bénéficiaire.
Un avenant au contrat sera proposé dans lequel les objectifs socio-éducatifs seront actualisés pour tout renouvellement de mesure d’ASLL. En cas de changement de signataires, un nouveau contrat sera signé avec le(s) nouveau(x) partenaires associé(s).
LE(S) BENEFICIAIRE(S)




L’ASSOCIATION REFERENTE DE L’ASLL
(Nom + date et signature)




(Nom signataire + société + date et signature)

LE SERVICE SOCIAL REFERENT DU SUIVI SOCIAL GLOBAL
(Nom du service + date et signature)

LE BAILLEUR

(Nom du signataire et société + date et signature)
LE G.I.P./F.S.L.

(La Directrice + date et signature)
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